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INFORMATIONS PRATIQUES 
 

DATES : 4, 5 et 6 juin 2009 
 
LIEUX : 

• JEUDI 4 JUIN 
Hôtel de Ville d’Aix-en-Provence, Salle des États de Provence (1er étage à droite) 

• VENDREDI 5 JUIN 
Faculté de droit et de science politique, 3 avenue Robert Schuman 

Session plénière de la matinée : Amphithéâtre David (2ème étage du bâtiment 
principal) 

Ateliers thématiques : 
- ATELIER 1 – L’EXPERTISE EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE : Amphithéâtre Mirabeau 

(rez-de-chaussée du bâtiment principal)  
- ATELIER 2 – LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET LE DROIT DE LA SÉCURITÉ 

INTERNATIONALE : Amphithéâtre David (2ème étage du bâtiment principal) 
- ATELIER 3 – LE DROIT INTERNATIONAL FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES : 

Amphithéâtre Mirabeau (rez-de-chaussée du bâtiment principal) 
- ATELIER 4- LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET LE DROIT INTERNATIONAL 

ÉCONOMIQUE : Amphithéâtre Mistral (rez-de-chaussée du bâtiment principal) 
Assemblée générale de la SFDI : Amphithéâtre Mistral (rez-de-chaussée du 

bâtiment principal) 

Dîner de Gala : Mas d’Entremont (départ en bus devant l’Hôtel St Christophe, 
2 avenue Victor Hugo, à côté de l’Office du Tourisme). 

• SAMEDI 6 JUIN 
Faculté de droit et de science politique, 3 avenue Robert Schuman, Amphithéâtre 

David (2ème étage du bâtiment principal) 
 

SECRÉTARIAT DU COLLOQUE : 
Mme Donia LANDOULSI-FAURE, CERIC, 38 avenue de l’Europe, F- 13090 Aix-en-
Provence 
Tel. +33 (0)4.42.52.72.61 – Fax. +33 (0)4.42.52.72.60 – donia.landoulsi@orange.fr 
 
ACCÈS : Voir plan fourni dans ce programme pour la situation générale. Le site de 
l’Office du Tourisme d’Aix-en-Provence met à disposition des cartes et des calculs 
d’itinéraires : http://www.aixenprovencetourism.com/aix-plans.htm 
 
HÉBERGEMENT : Retrouvez toutes les informations sur l’hébergement dans la 
rubrique « Colloques » du site du CERIC, à l’adresse : 

http://www.ceric-aix.fr/colconf/collSFDI2009.htm 
 



 

Jeudi 4 juin 
HÔTEL DE VILLE D’AIX-EN-PROVENCE 

SALLE DES ÉTATS DE PROVENCE 
 

 
 

 

14h15 
 
Messages de bienvenue 

Marc Pena, Président de l’Université Paul Cézanne (Aix-Marseille III) 
Gilbert Orsoni, Doyen de la Faculté de droit et de science politique 
Rostane Mehdi, Directeur du CERIC 
 

14h45 
I – Quels modes de formation ? 

 

Président : Yves Daudet, Secrétaire général de l’Académie de droit international 

• Rapport introductif sur le thème de la première journée 
Sandrine Maljean-Dubois, Directrice de recherche au CNRS (CERIC, Aix-en-Provence) 

• Régionalisme et universalisme dans la production du droit de l’environnement 
Stéphane Doumbé-Billé, Professeur à l’Université Jean-Moulin (Lyon III) 

• Le rôle des principes dans le développement du droit de l’environnement 
Nicolas de Sadeleer, Professeur invité à l’Université Catholique de Louvain et à 
l’Université Panthéon-Assas (Paris II)  

 
Débats 
 
16h15 : pause café 
 
16h30-18h 

Les incertitudes normatives 
Table ronde sous la présidence de Geneviève Burdeau, 
Professeure à l’Université Panthéon-Sorbonne (Paris I) 

 
Avec la participation de Maurice Kamto, Professeur à l’Université de Yaoundé II, Membre 
de la CDI, Ahmed Mahiou, Directeur de recherche émérite au CNRS, ancien membre de la 
CDI et Peter Sand, Professeur à l’Université de Munich 

 

Débats 
 
 
 
 
Cocktail offert par la Ville d’Aix



 

Vendredi 5 juin 
FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE  

 
 
9h00    Amphithéâtre David, 2ème étage du bâtiment principal 
 

II – Quelle(s) responsabilité(s) ? 

Président : Pierre-Marie Dupuy, Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) 
et à IHEID de Genève 

• Rapport introductif sur le thème de la deuxième demi-journée 
Yann Kerbrat, Professeur à l’Université Paul Cézanne (Aix-Marseille III) 

• Les travaux de la Commission du droit international : de la responsabilité à la prévention des 
dommages 
Gerhard Hafner, Professeur émérite à l’Université de Vienne, ancien membre de la CDI 

• L’influence du droit international sur le développement de la responsabilité civile des personnes 
privées pour les dommages environnementaux 
Christian Huglo, Avocat au Barreau de Paris 

Débats 

10h30 : pause café 

11h-12h30 

III – Ateliers thématiques 
 

● ATELIER 1 : L’EXPERTISE EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE 
Amphithéâtre Mirabeau, rdc du bâtiment principal 

Président : Philippe Weckel, Professeur à l’Université de Nice-Sophia Antipolis 

Avec la participation de : 

• Cesare Romano, Associate Professor, Loyola Law School of Los Angeles – L'expertise en 
matière environnementale : experts pour qui ? 

• Makane Moïse Mbengue, Lecturer, Faculté de droit de l’Université de Genève et IHEID 
(Genève) – Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) : de 
l’expertise ex post à l’expertise ex ante en matière de protection internationale de l’environnement 

• Ève Truilhé-Marengo, Chargée de recherche au CNRS (CERIC, Aix-en-Provence) – 
L’Organisation Mondiale du Commerce et le recours à l’expertise : le cas des contentieux sanitaires 
et environnementaux 
 

● ATELIER 2 : LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET LE DROIT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

    Amphithéâtre David, 2ème étage du bâtiment principal 

Président : Olivier Corten, Professeur à l’Université Libre de Bruxelles 

Avec la participation de : 

• Mara Tignino, Chercheur, Faculté de droit de l’Université de Genève – Le régime de protection 
des ressources naturelles en temps de conflit armé et ses faiblesses 

• Paraskévi Nastou, Doctorante à l’Université Panthéon-Sorbonne (Paris I), Avocate au Barreau 
d’Athènes – Réflexions sur les dimensions environnementales du système de sécurité collective de 
l’ONU 

• Jean-Christophe Martin, Professeur à l’Université de Nice-Sophia Antipolis – La pratique de la 
Commission d’indemnisation des Nations Unies pour l’Irak en matière de réclamations 
environnementales 



 
12h30 : Déjeuner 
 
14h30-16h 
 
● ATELIER 3 : LE DROIT INTERNATIONAL FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Amphithéâtre Mirabeau, rdc du bâtiment principal 

Président : Matthieu Wemaere, Avocat aux barreaux de Paris et Bruxelles, Chercheur associé à 
l’Institut du Développement Durable et des Relations Internationales 

Avec la participation de : 

• Marie-Pierre Lanfranchi, Maître de conférences à l’Université Paul Cézanne (Aix-Marseille 
III) – Le statut des pays en développement dans le régime climat : le principe de la dualité des 
normes revisité ? 

• Anne-Sophie Tabau, Doctorante au CERIC, Chargée d’enseignements à l’Université Paul 
Cézanne (Aix-Marseille III) - Des perspectives nouvelles pour le contrôle du respect des 
engagements : l’interaction du droit international spécial et général ? 

• Susana Borras Pentinat, Professeure à l’Université de Rovira i Virgili (Espagne) – Les réfugiés 
environnementaux : enjeux et défis pour le droit international 
 
 
 

● ATELIER 4 : LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET LE DROIT INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE

   Amphithéâtre Mistral, rdc du bâtiment principal 

Présidente : Hélène Ruiz Fabri, Professeure à l’Université Panthéon-Sorbonne (Paris I) 

Avec la participation de : 

• Habib Ghérari, Professeur à l’Université Paul Cézanne (Aix-Marseille III) – L'adaptation du 
droit international économique aux enjeux environnementaux : peut mieux faire ? 

• Mario Prost, Lecturer in Law, Université de Keele (RU) – Du rattachement à l’équité : l’OMC, 
l’environnement et l’extraterritorialité revisitée 

• Jorge E. Vinuales, Professeur assistant à l’IHEID, Counsel (Lévy Kaufmann-Kohler, Genève) – 
Conflits normatifs en droit international : normes environnementales vs. protection des 
investissements  
 
16h : pause café 
 
 
16h30-18h 

Assemblée générale de la SFDI 
Amphithéâtre Mistral, rdc du bâtiment principal 

 
Ordre du jour : 
• Rapport moral et financier 
• Questions diverses 

 
 
18h : Fin des travaux 
 
 
20h00 : Dîner de Gala au Mas d’Entremont 

 



 

Samedi 6 juin 
FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE 

AMPHITHÉÂTRE DAVID (2ème étage du bâtiment principal) 
 

 
8h45 

Séance d’actualité de la SFDI 
 
Président : Jean-Pierre Cot, Professeur émérite à l’Université Panthéon-Sorbonne (Paris I), 

Juge au Tribunal international du droit de la mer, Président de la SFDI 
 

Avec la participation de Ronny Abraham, Juge à la Cour internationale de Justice, Edwige 
Belliard, Directrice juridique du Ministère français des Affaires étrangères et Alain Pellet, 
Professeur à l’Université Paris Ouest (Nanterre-La Défense), membre et ancien Président 
de la CDI 
 
Débats 
 
10h15 : pause café 
 
10h30-12h 

IV. Quels contrôles ? 
 

Président : Gilbert Guillaume, ancien Président de la Cour internationale de Justice 

• Les contrôles internationaux – Rapport général 
Tullio Treves, Professeur à l'Université de Milan, Juge au Tribunal international du droit 
de la mer 

• Table ronde : Les juges nationaux et l’application du droit international de 
l’environnement 
Avec la participation notamment de Luc Lavrysen, Juge à la Cour constitutionnelle de 
Belgique et Olivier Schrameck, Conseiller d’État, Président de la 6ème sous-section du 
contentieux. 
 
Débats 
 
12h30-13h : 

Conclusions 
Laurence Boisson de Chazournes, Professeure à l’Université de Genève 

 
 
 

13h : Fin du colloque 
 
 
 
À partir de 15h : Visite de l’exposition Picasso-Cézanne au Musée Granet, Place St Jean de 

Malte, Aix-en-Provence 
 



 
 
 

 
 

 
 

Pour situer précisément votre hôtel, les lieux du colloque et les points de rendez-vous pour les 
activités annexes, le site de l’Office du Tourisme d’Aix-en-Provence met à disposition des cartes 

et des calculs d’itinéraires : 
 

http://www.aixenprovencetourism.com/aix-plans.htm 



 
 
 
 
 

 
 

CERIC 
Centre d’Études et de Recherches Internationales et Communautaires

38, avenue de l’Europe, F-13090 Aix-en-Provence 
http://www.ceric-aix.fr 
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